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DEGRÉ 

ETUDES 
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DESCRIPTION 
DU MÉTIER  

3e degré professionnel - 7e année PB 
 

Avoir terminé avec fruit la 6e année de l’enseignement secondaire (CE/CESS) et 
être en possession du Certificat de Qualification (CQ6) de l’une des sections 
suivantes : 

• 6 TQ Hôtelier(ère) – Restaurateur(trice) 
• 6 P Restaurateur(trice) 

 

L'activité de sommelier(ère) correspond à une attente de la fédération 
professionnelle Horeca, bien entendu, mais aussi du monde des métiers de 
négociant en vins- alcools de Belgique, de France, du monde entier et aussi du 
secteur de la grande distribution.  

Actif dans tout ce qui touche aux vins de France, d'Europe et du monde mais 
aussi les alcools, les liqueurs et toutes les boissons, le personnel ainsi qualifié 
se verra confié de nombreuses missions :  

� Achat après recherche approfondie de produits de tous types et de bon 
rapport  qualité-prix, soit dans des salons professionnels, lors de visites 
de vignerons chez nous ou surtout à l'étranger afin de dénicher les 
maîtres achats. 

� Vente de tous ces produits en connaissant parfaitement leur mode 
d'élaboration et leurs caractéristiques de manière à conseiller 
judicieusement les clients en y apportant une plus value dans le respect 
des nombreuses règles de services. 

� Accord horizontal, vertical seront d'application dans tous les conseils soit 
au restaurant, soit en magasin. 

� Gestion des stocks, des livres de caves et de tous les documents 
comptables relatifs aux produits énoncés.   

� Le sommelier qualifié sera également amené à diriger du personnel si 
nécessaire lors d'événementiels particuliers. 

CERTIFICATION A l’issue de la 7e réussie, obtention du Certificat : 
• homologué de l’Enseignement Secondaire Supérieur (CESS) 
• de Qualification de 7e année (CQ7) 
• de Gestion (CG) 
 

Possibilité d’accéder à l’enseignement supérieur de type court  
et de type long, mais non universitaire. 

OPTION 

 


